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Rapport du Comité 21 - mars 2012
La ville, nouvel écosystème du XXIe siècle"
Partant de multiples travaux de prospective sur les villes françaises et européennes, croisant
les approches économiques, architecturales, urbanistes et biologiques, cette réflexion originale
appréhende la ville comme un écosystème. À quelles conditions l’écosystème urbain pourra t-il
réguler l’évolution des rapports entre ville et nature ? Et réguler la densité ? Quelle place tiendra
la cyberville dans l’écosystème urbain ? A quelles conditions l’écosystème urbain pourra t-il
réduire les éco-inégalités ? De quelle culture urbaine la ville écosystème sera-t-elle porteuse ?

 
Les travaux de prospective sur la ville foisonnent. Comment en serait-il autrement ? En 2040,
presque 5 milliards d’hommes et de femmes vivront dans des villes, ce qui recouvre des réalités
très différentes : villes moyennes, banlieues, grandes villes, zones urbaines, aires urbaines,
agglomérations, mégapoles… Mais quelle que soit l’appellation ou bien la classification des
villes, rendre l’espace urbain « viable » est un des principaux défis de ce siècle si l’on considère,
comme beaucoup de prospectivistes, que la population mondiale s’équilibrera pendant deux
siècles autour de 8 milliards d’humains, après le pic de 9 milliards au moins en 2050.
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